Investissement locatif dans les DOM — TOM
2 possibilités :
- Location dans le secteur libre, c'est-a-dire non soumis
aux conditions de ressources du locataire
et de plafonnement des loyers
- Location dans le secteur intermédiaire,
c'est-a-dire soumis aux conditions de ressources des locataires

et de loyer

Dispositif applicable jusqu'au 31/12/2010,
sauf prorogation

SECTEUR LIBRE
Réduction d'impo6t égale a 40 % du montant de l'investissement,
étalée sur 5 ans a raison de 8% par an
Obligation de location pendant 5 ans

SECTEUR INTERMEDIAIRE
Réduction d'imp6t égale a 50 % du montant de l'investissement,
étalée sur 5 ans a raison de 10% par an
Obligation de location pendant 6 ans
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